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 Introduction  

La commune de Verneuil-sur-Vienne présente depuis les années 1960 une évolution démographique 
positive. La population est passée de 1529 habitants en 1968 à 4886 en 2020. Elle fait également partie 
des territoires les plus dynamiques en ce qui concerne l’évolution des actifs. Ainsi, les nouveaux 
habitants sont essentiellement des actifs avec emploi.  

En effet, la commune profite de la périurbanisation de Limoges, ex-capitale régionale et pôle d’emploi, 
et de la proximité des zones d’emplois reliées par une accessibilité efficace et qui tend à l’amélioration. 
Traversée par la RN 141, la commune de Verneuil-sur-Vienne est reliée à Limoges (12,1 km) et à 
Angoulême (93,8 km). 

Malgré l’attractivité du territoire, la commune peine à répondre aux obligations de la Loi SRU et est en 
grand déficit de logements sociaux. En 2016 la commune comptait 27 logements locatifs sociaux (LLS) 
pour 1896 résidences principales. L’augmentation de la valeur de l’immobilier et du foncier au fil des 
ans a entraîné mécaniquement une typologie d’habitants à revenus élevés. La commune fait état de 43 
LLS au 1er janvier 2023.  

Face à ce constat, en lien avec Limoges Métropole, Verneuil-sur-Vienne ambitionne la constitution de 
réserves foncières afin de concevoir un projet d’habitat, intégrant une offre en logement locatifs sociaux, 
en densification de l’urbanisation. 

Le projet de la collectivité constitue un levier de l’action publique visant à développer la mixité sociale, 
équilibrer l’offre de logements, maintenir les effectifs de population et assurer la pérennité des 
équipements communaux tout en évitant la consommation des espaces. 

Au regard de la stratégie de développement de Limoges Métropole ; la Communauté Urbaine de 
Limoges Métropole et la Ville de Verneuil-sur-Vienne ont identifié une dent creuse à proximité du centre-
bourg de la commune, composée de la parcelle cadastrée ZM n°743, en vue d’y réaliser une opération 
d’habitat pour permettre la mise en conformité avec l’article 55 de la Loi SRU par l’intégration d’une part 
importante de logements locatifs sociaux suivant les préconisations de l’OAP inscrite au PLU. Ce projet 
obéit aux objectifs de transition écologique et cherche un développement harmonieux de son 
urbanisation en évitant les extensions urbaines.  

Souhaitant mener plusieurs projets à terme, la Ville de Verneuil-sur-Vienne, la Communauté Urbaine 
Limoges Métropole et l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) ont conclu la 
convention opérationnelle n°87-19-001, signée le 15 juin 2019, et modifiée par deux avenants signés 
respectivement le 10 février 2022 et le 31 mai 2022, afin de conduire une mission d’action foncière de 
nature à acquérir les emprises nécessaires à la définition d’une opération de logements en densification.  

L’EPFNA a engagé des démarches de négociation amiable avec les propriétaires de l’emprise foncière 
concernée par cette opération. Néanmoins, les négociations d’acquisitions amiables engagées depuis 
2019 n’ont pas abouti, la Ville de Verneuil-sur-Vienne et Limoges Métropole se sont alors engagées 
dans une démarche d’acquisition foncière par procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP), 
conformément aux dispositions de l’article R. 112-5 du code de l'expropriation pour cause d’utilité 
publique, avec le soutien de l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. La déclaration 
d’utilité publique et de cessibilité interviendra au bénéfice de l’EPFNA. 

Il s’agit ainsi d’un dossier d’enquête dit « simplifié », préalable à la déclaration d’utilité publique « réserve 
foncière » : ce type de DUP est dédiée aux acquisitions urgentes à réaliser et préalables à un projet 
d’importance. Elle ne peut être pratiquée que si le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique fait apparaître la nature du projet envisagé, conformément aux dispositions du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, et que les caractéristiques de ce projet ne sont pas 
encore précisément définies. 

 



0 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

répondant à ce style dans ce 
document. 

7 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande  de déclaration 
d’utilité publique 
Opération TARMAQ 

Limoges Métropole Dossier 
d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Opération d’habitat sur le secteur 
de la Médiathèque  
Commune de Verneuil-sur-
Vienne 

La déclaration d'utilité publique (DUP) est l'acte par lequel l'autorité administrative affirme l'utilité 
publique d'un projet et de l'acquisition de l'emprise foncière nécessaire à sa réalisation. Cette procédure 
est régie par les articles L. 121-1 et suivants du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Ce 
document constitue le dossier d’enquête préalable à la DUP pour la constitution de réserves 
foncières avec expropriation. La déclaration d’Utilité Publique dite « Réserve foncière » est 
prévue par l’article L221-1 du Code de l’urbanisme pour réaliser des réserves foncières 
correspondant à une action ou une opération d’aménagement au sens de l’article L300-1 du 
même Code.  

L’enquête publique sera réalisée de manière conjointe.  

Conformément à l'article R. 131-14 du code de l'expropriation pour cause d’utilité publique, lorsque 
l'expropriant est en mesure, avant la déclaration de l'utilité publique, de déterminer les parcelles à 
exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, l'enquête parcellaire peut 
être faite en même temps que l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique.  

Une enquête parcellaire est réalisée conjointement, conformément à l'article R. 131-14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, sur les parcelles appartenant à des propriétaires privés 
(parcelles à exproprier). Le dossier d’enquête parcellaire, tel que défini par l’article R.131-3 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, fait l’objet d’un document indépendant du présent rapport. 
Au cours de celle-ci, les propriétaires des immeubles concernés par l’opération seront appelés à faire 
valoir leur droit. 

Suite à l'enquête conjointe, le préfet prendra l'arrêté déclarant d’utilité publique l’opération de création 
d’une réserve foncière, et déclarera cessibles les bâtiments nécessaires à la réalisation du projet. La 
procédure d'expropriation sera ensuite engagée en application des dispositions du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment en ce qui concerne la fixation des indemnités et 
l’obtention d’une ordonnance d’expropriation.  

Les accords amiables seront systémiquement recherchés par l’EPFN A tout au long de la procédure. 
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1. Désignation du demandeur 

Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPF NA) 

Établissement Public à Caractère Industriel et Commercial (EPIC) 
SIRET : 51019418600035 
107 Boulevard du Grand Cerf 
CS 70432 
86011 Poitiers cedex – France 
Tél. : 05 49 62 67 52 – Fax : 05 49 62 98 97 
Email général : contact@epfna.fr  

2. Objet de la demande 

 1Le dossier présenté à l’enquête publique motive l’utilité publique de création d’une réserve foncière en vue de 
concevoir une opération de logements en densification de l’urbanisation. Une fois la maîtrise foncière acquise, la 
Ville de Verneuil-sur-Vienne et Limoges Métropole pourront avoir accès à la propriété et entamer les études 
nécessaires visant la définition précise du projet. 

Ainsi, dans le cadre de la convention opérationnelle n°87-19-001 signée en date du 15 juin 2019 et de ses deux 
avenants (annexe 1), Limoges Métropole a confié à l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine le 
portage foncier du périmètre concerné afin d’acquérir à l’amiable la propriété nécessaire à l’atteinte des objectifs 
de l’opération. Les démarches engagées n’ont pas pu aboutir à ce jour, et ne permettent donc pas d’avancer 
dans la mise en œuvre de l’opération. 

Compte tenu des difficultés de négociation rencontrées, la commune et Limoges Métropole ont souhaité engager 
une procédure de DUP réserve foncière au titre de l’article R. 112-5 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique avec le soutien de l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, et ceci afin de maîtriser 
rapidement le foncier.  

La déclaration d’Utilité Publique porte sur la parcelle cadastrée ZM n°743. 

L’enquête parcellaire porte sur la parcelle cadastrée ZM n° 743 non maitrisée à ce jour par la puissance publique. 

Le présent dossier est mis à la disposition du public tout au long de l’enquête publique. Cette dernière a pour 
objectif de présenter l’opération portée par les collectivités territoriales concernées, de recueillir les observations 
du public et d’apporter des éléments d’information utiles à l’appréciation de l’utilité publique de ce projet. 

Les délibérations du conseil municipal de la Ville de Verneuil et du conseil communautaire de Limoges Métropole 
relatives à la décision de mise en enquête publique sont présentées en annexe 2 et 3 du présent dossier. 
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3. Collectivités concernées 

3.1 Communauté urbaine de Limoges Métropole 

La Communauté urbaine de Limoges Métropole rassemble 20 communes et comporte 
207 053 habitants en 2020, soit plus de la moitié de la population de la Haute-Vienne. 
Son territoire s’étend sur 500 km². 

Limoges joue un rôle moteur dans le développement du territoire. Le rayonnement du 
pôle urbain s’étend, au-delà du territoire de Limoges Métropole dans le département et 
la région (source : diagnostic du projet de Plan de Déplacement Urbain de LM, 2018). 

Si les emplois et les habitants restent concentrés, pour la plupart, sur la commune de Limoges, plusieurs 
phénomènes démographiques sont observés : 

● Une augmentation de la population des communes périphériques, d’autant plus marquée que l’on s’éloigne 
de la ville centre. Cette augmentation est principalement liée aux choix résidentiels de nouveaux arrivants ou 
de jeunes familles ; 

● Une baisse de la population à Limoges et Isle, principalement liée au vieillissement de la population (qui 
touche aussi en partie les communes de première couronne). 

La Communauté urbaine de Limoges Métropole est compétente sur plusieurs champs depuis la création de 
l’intercommunalité en 2002. Anciennement communauté d’agglomération, le passage en communauté urbaine 
au 1er janvier 2019 a permis le transfert de 9 compétences supplémentaires. Limoges Métropole intervient ainsi, 
anciennes ou nouvelles compétences confondues, sur notamment l’eau potable, l’assainissement, le 
développement économique et touristique, la gestion des concessions de gaz et électricité, l’enseignement 
supérieur, l’habitat, la voirie, les parcs et aires de stationnement, les réseaux de chaleur et réseaux de froid, les 
abattoirs, les cimetières, la qualité de l’air. 

 

Figure 1 : Territoire de Limoges Métropole (cartographie : Biotope, 2021) 
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Limoges Métropole a les compétences urbanisme et d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire.  
A ce titre, l’EPCI assure la réalisation du programme local de l’habitat, la politique de logements, les aides 
financières au logement social et les actions en faveur du logement social. Dans le cadre de son programme local 
de l’habitat (PLH) 2019-2025, Limoges Métropole participe financièrement aux opérations de création de 
logements sociaux sur son territoire.  

Une fois la maîtrise foncière acquise, les travaux de développement de l’offre de logement social sera sous la 
maîtrise d’ouvrage des bailleurs. 

3.1.1 Evolution de la population 

3.1.1.1 Démographie 

À l’échelle de la communauté urbaine, la population de Limoges Métropole a été en constante augmentation 
jusqu’en 2012. Depuis, l’évolution démographique est négative en raison du solde migratoire négatif. 

Le phénomène de périurbanisation est assez marqué et se prolonge au-delà de la première couronne autour du 
centre-ville et atteint la 2ème voire la 3ème couronne. En effet, Limoges est la seule commune de Limoges Métropole 
à perdre des habitants entre 2012 et 2020. Des communes comme Chaptelat, Verneuil-sur-Vienne ou Couzeix 
sont attractives en raison des prix de fonciers nettement inférieurs.  
 
Verneuil-sur-Vienne fait face aujourd’hui au phénomène de gentrification et peine à répondre aux obligations de 
la loi SRU. La présente opération doit permettre aux foyers modestes d’avoir accès au marché immobilier. 
 

Malgré ce constat, Limoges garde une place majeure dans la démographie et représente plus de 50% de la 
population de communauté urbaine contre un tiers pour les centres-villes de Bordeaux et Poitiers. 
 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 

Nombre d’habitants 
sur la Communauté 
urbaine (CU) 

161 116 180 916 188 801 190 272 195 529 206 274 208 705 207 053 

Tableau 1 : Evolution de la population entre 1968 et 2020 sur la communauté urbaine (Source : Insee) 

 

Figure 2 : Évolution démographique entre 1968 et 2020 sur la communauté urbaine (CU) (source : Insee) 
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3.1.1.2 Population active 

Au niveau de la communauté urbaine de Limoges Métropole, en 2020, le taux d’activité des 15- 64 ans représente 
70,4%. Le taux de chômage est de 9,7%. 

En 2020, à l’échelle de Limoges Métropole, 98 552 emplois sont recensés et le territoire compte 79 114 actifs 
ayant un emploi et résidant dans la métropole. 

3.1.2 Présentation des activités économiques 

 

Tableau 2 : Répartition des emplois selon secteurs d’activité (INSEE) 

 

Une majorité des emplois est liée aux secteurs du « Commerce, transport et services divers ». Ce secteur 
représente 43 746 emplois soit 44,4 % des emplois de la métropole. 

 

3.2  Commune de Verneuil-sur-Vienne 

L’opération de création d’une réserve foncière pour une opération de logements locatifs 
sociaux, objet du présent dossier, se situe sur la commune de Verneuil-sur-Vienne, rue du 
Pré Vieux.  

La commune de Verneuil-sur-Vienne s’insère au sein de la communauté urbaine de 
Limoges Métropole à l’ouest de Limoges (à environ 10 km). Limoges est reconnue « Ville 
créative de l’Unesco » depuis 2017 dans le domaine de l’artisanat et des arts populaires. 
Les jeunes sont bien représentés notamment en raison du pôle universitaire. Malgré une 
périurbanisation, les trois quarts des emplois sont localisés sur la commune de Limoges. La 
commune de Verneuil-sur-Vienne s’étend sur 34,52 km². Cette commune périurbaine est 
une commune peu ou très peu dense (Insee).   
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3.2.1 Evolution de la population 

3.2.1.1 Démographie 

La population de la ville de Verneuil-sur-Vienne connait une augmentation progressive dès les années 1968. La 
population est passée de 1529 habitants en 1968 à 4886 en 2020.  

Le taux de variation annuelle moyenne le plus élevée était compris entre les années 1975 à 1982 avec 4,4 % de 
sa population par an (dont 4,4 % due au solde apparent des entrées sorties et -0,1 % due au solde naturel). La 
variation a été plus faible sur les décennies suivantes : de 2014 à 2020 la variation annuelle moyenne est de 0,6 
% (0,2 % en solde naturel et 0,3 % due au solde apparent des entrées sorties). 

Carte 1 : Localisation du périmètre au sein du département et à proximité de la commune de Limoges    
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Verneuil-sur-Vienne a gagné 3 357 habitants, depuis 1968, en raison du phénomène de périurbanisation. Des 
actifs ont quitté Limoges pour aller s’implanter dans des zones plus rurales tout en restant à proximité du pôle 
d’emplois. 

Figure 3 : Évolution entre 1968 et 2020 de la population de la commune de Verneuil-sur-Vienne (source : Insee) 

Figure 4 : Lieu de résidence actuel des ménages ayant quitté Limoges (source : PLH 2019-2025) 
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La population de Verneuil-sur-Vienne accueille en majorité des ménages avec famille. Ces ménages sont 
représentés notamment par des personnes seules (422 personnes en 2020, soit 21,3 % des ménages), jeunes 
ou âgées et par les familles monoparentales (171 ménages en 2020, soit plus de 8,6 % des familles avec enfants 
sur la commune). Depuis 2009, ces 2 typologies de ménages sont en augmentation. 
 

 

 

Tableau 3 : Évolution du nombre de ménages de la ville de Verneuil-sur-Vienne entre 2009 et 2020 (source : Insee) 

 

En 2020, la répartition de la population de Verneuil-sur-Vienne en âge est plutôt équilibrée avec des parts de 20% 
pour les tranches 0-14 ans, 30-44 ans,45-59 ans et 60-74 ans, reflétant une population Verneuillaise bien répartie. 
La ville de Verneuil-sur-Vienne est caractéristique d’un territoire sous influence périurbaine (forme dite en « as de 
pique »). Les classes 30 -59 ans sont relativement importantes et laissent entrevoir une séniorisation du territoire 
dans les 10 à 15 prochaines années, notamment en soulevant la question des dimensionnements des 
équipements à prévoir. Le déséquilibre entre les petites classes (0-14 ans), qui représentent un peu plus de 20%, 
et les classes médianes (15-20 ans), qui représentent un peu plus de 10%, peut engendrer des problématiques 
scolaires de renouvellement de ces dernières.  



0 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

répondant à ce style dans ce 
document. 

16 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande  de déclaration 
d’utilité publique 
Opération TARMAQ 

Limoges Métropole Dossier 
d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Opération d’habitat sur le secteur 
de la Médiathèque  
Commune de Verneuil-sur-
Vienne 

 

Figure 5 : Population par grandes tranches d'âges (Insee, RP2009, RP2014 et RP2020) 

Les ménages avec enfants avec des revenus moyens s’éloignent du centre-ville pour accéder à la propriété sur 
les communes de la 1ère couronne, voire de la 2ème. La commune de Verneuil-sur-Vienne étant excentrée accueille 
actuellement des ménages plus aisés car ils ont les moyens de payer le prix du foncier, du bâti et des 
déplacements.  

Le nombre de personnes par ménage diminue progressivement. En 2020, on dénombrait 2,44 personnes en 
moyenne par résidence à Verneuil-sur-Vienne contre 3,44 en 1968 due essentiellement au desserrement des 
ménages qui relève de plusieurs facteurs : vieillissement de la population, moindre cohabitation des personnes 
âgées avec leurs descendants, indépendance croissante, mise en couple plus tardive des jeunes, baisse du taux 
de fécondité et accroissement des séparations. 

 

Tableau 4 : Nombre moyen d'occupants par résidence principale (source : Insee) 

 

3.2.1.2 Population active 

La population en âge de travailler diminue sur la commune de Verneuil-sur-Vienne. Les actifs ayant un emploi 
représentent 74 % de la population en âge de travailler en 2020 contre 74,4 % en 2014. La part de chômeurs 
diminue de 4,2 % en 2014 à 3,7 % en 2020. 

En 2020, la commune compte 2 180 emplois dont 300 actifs ayant un emploi résident dans la commune. 



0 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

répondant à ce style dans ce 
document. 

17 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande  de déclaration 
d’utilité publique 
Opération TARMAQ 

Limoges Métropole Dossier 
d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Opération d’habitat sur le secteur 
de la Médiathèque  
Commune de Verneuil-sur-
Vienne 

       

Tableau 5 : Population active sur Verneuil-sur-Vienne (Source : Insee) 

 

Les emplois se concentrent sur l’unité urbaine avec un quart des emplois sur la commune de Verneuil-sur-Vienne. 
Les 3 autres quarts des emplois sont localisés dans d’autres villes avec une majorité sur la commune de Limoges. 
La ville de Limoges dispose d’une offre commerciale importante tant dans le centre que dans la périphérie. 
Limoges attire donc un nombre important d’actifs venus des communes extérieures.  

Verneuil-sur-Vienne est comprise dans le bassin de vie et d’emplois d’Aixe-sur-Vienne. 

3.2.2 Présentation des activités économiques 

 

Tableau 6 : Répartition des emplois selon les secteurs d’activité à Verneuil-sur-Vienne (INSEE) 

L’activité tertiaire représente plus de 75 % des emplois de l’agglomération. L’activité industrielle et la construction 
BTP sont également représentées avec 23,5 % des emplois de l’agglomération. 

Verneuil-sur-Vienne présente quelques commerces notamment de proximité. Les commerces et services sont 
diversifiés mais au regard du nombre d’habitants d’autres commerces pourraient s’installer. (source : PLU de 
Verneuil-sur-Vienne, 2015) 
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Au vu de l'augmentation de la population, une demande croissante d'implantation commerciale est constatée. De 
plus, la maîtrise des enjeux urbains identifiés par la commune est de proposer des alternatives à l’usage de la 
voiture notamment en limitant le déplacement par le développement des équipements, services et commerces 
de proximité et en privilégiant la mixité fonctionnelle (commerces en rez-de-chaussée et habitat aux étages).  

Il existe donc un enjeu de dynamisation sur les fonds commerciaux dans le centre-bourg de Verneuil-sur-Vienne. 
Il est important de répondre aux besoins quotidiens des habitants et renforcer par ricochet, l’animation du centre-
ville. 

À l’est du centre-bourg, le périmètre DUP se localise à proximité de petits commerces tels que boucherie, 
alimentaire, coiffure, fleuriste mais également de nombreuses services (médiathèque, salle polyvalente, aire de 
jeux de Pennevayre, mairie, poste, école maternelle, école primaire, ALSH, RAM, équipements sportifs). 
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3.3 Expropriant – Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA) 

En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine, 
est compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du 
Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-Vienne, en plus des départements historiques de la 
Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 

L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public foncier de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de biens 
bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 

L'EPFNA, qui n'est ni un aménageur ni un constructeur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des 
opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités 
ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, de 
développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, de 
lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable, à l’équilibre 
des territoires et à enrichir les projets qui lui sont soumis. 

3.3.1 Programme pluriannuel d’intervention de l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 

Le cadre d’intervention de l’EPFNA est fixé par un Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI). Le premier 
programme établi sur la période 2009-2013 fixait comme objectif de développer une première phase d’intervention 
foncière et d’évaluer les difficultés de mise en œuvre de l’action de l’Établissement Public Foncier. 

Le deuxième Programme Pluriannuel d’Intervention, arrêté pour la période 2014-2018, intègre des inflexions sur 
la politique d’intervention de l’EPFNA pour répondre aux nouveaux besoins du territoire et aux politiques 
nationales d’aménagement du territoire, d’emploi et de transition écologique. 

Le troisième Programme Pluriannuel d’Intervention, concernant la période 2018-2022, s’appui sur l’aménagement 
durable du territoire et la fabrique de la ville durable. L’EPFNA intervient afin de faciliter l’activité économique et 
l’emploi ainsi que pour faciliter la faisabilité des opérations innovantes. 

De ce fait, le périmètre d’intervention de l’EPFNA est recentré sur l’émergence des projets de renouvellement 
urbain ambitieux pour le territoire et qui tiennent compte des enjeux stratégiques locaux ainsi que de la nécessité 
d’anticiper les projets d’aménagements. Pour cela, l’EPFNA est en mesure d’engager toutes les études 
permettant de préciser sa connaissance du marché et du potentiel foncier sur le territoire sur lequel il est sollicité 
au travers d’une convention ainsi que les études et analyses permettant de fiabiliser la revente des fonciers sur 
lequel il est amené à intervenir. 

Le quatrième PPI 2023-2027 est adopté. Il établit trois grandes priorités d’action :   

• L’aménagement durable des territoires ;   

• La mobilisation du foncier pour l’habitat et en particulier pour le logement social ;  

• La prévention des risques naturels et technologiques.   
 
L’atteinte de ces objectifs passe par des interventions sur quatre axes :   

• L’habitat ;  

• Le développement des activités et des services ;  

• La protection des espaces naturels et agricoles ;  

• La protection contre les risques naturels et technologiques.  
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Les centre-bourgs et leur revitalisation sont un fil conducteur pour l’EPFNA qui se retrouve dans l’ensemble de 
ses axes d’intervention.  
Par ailleurs, la protection des espaces naturels et agricoles passera nécessairement par une attention particulière 
à la localisation des interventions et une priorité donnée aux projets réalisés en densification.  

 

L’EPFNA intervient également en vue de : 

● Contribuer de manière significative au développement de l'offre de logement et à la requalification du parc 
existant. 

● Conforter le rôle structurant des villes et des centres-bourgs et contribuer à leur revitalisation et à leur 
requalification. 

 

3.3.2 La convention avec l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 

L’EPFNA, Limoges Métropole et la commune de Verneuil-sur-Vienne ont signé le 15 juin 2019 la convention 
opérationnelle n°87-19-001 d’action foncière pour l’acquisition foncière par tous moyens, y compris 
l’expropriation, en vue de la réalisation d’une opération de développement de l’offre en logement social sur la 
commune de Verneuil-sur-Vienne. L’EPFNA est donc le bénéficiaire de l’expropriation des parcelles concernées.  

La convention et ses avenants sont présentés en annexe 1 du présent dossier. 
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Figure 6 : Plan de situation (1/4 000ème et 1/100 000ème)    
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Carte 2 : Plan de situation du secteur de la Médiathèque (1/2 000 ème)
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Pièce 2 : Notice explicative  
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1. Contexte de l’opération 

1.1 Situation  

La commune de Verneuil-sur-Vienne dispose d’une dynamique de construction essentiellement tournée vers la 
résidence principale. L’attractivité territoriale se renforce pour de nouveaux accédants. Cette dernière est démontrée 
par la baisse des logements vacants (passant de 5,3 % en 2009 à 4,7 % en 2020 selon l’Insee). Ce sont 
principalement des maisons qui sont construites avec une taille de logements souvent supérieure à 4 pièces (91,3 
% des résidences principales). L’accession à la propriété est majoritaire avec 86,8 % (beaucoup de primo-accédants) 
contrairement au taux de 13,2 % de locataires sur la commune en 2020.  

Verneuil-sur-Vienne fait partie des neuf communes de plus de 3 500 habitants de la communauté urbaine qui doivent 
répondre aux obligations de l'article 55 de la loi SRU. Elle fait l'objet d'un constat de carence depuis le 1er janvier 
2023. Parmi ces neuf communes, trois répondent aux obligations réglementaires, deux en sont très proches et quatre 
doivent poursuivre le développement de leur parc de logements sociaux pour y parvenir. 

La commune de Verneuil-sur-Vienne est en grand déficit de logements sociaux et connait une pression locative 
sociale importante. Elle comptait au 1 janvier 2022, 2.16 % de Logements Locatifs Sociaux (LLS), ce qui correspond 
à 43 LLS. Au 1er janvier 2023, la commune compte toujours 43 LLS, néanmoins, plusieurs projets avec des bailleurs 
sociaux sont en cours de réalisation. 

Le manque des LLS peut s’expliquer par un manque d’anticipation sur la commune qui a généré un retard en 
logement sociaux. La commune de Verneuil-sur-Vienne étant moins desservie en transports en communs, les 
demandes de logements sont également moindres.  

La part de logements sociaux est en dessous de l’objectif national, puisque la part allouée en 2022 n’était que de 
2,16 % contre 20% imposés par la Loi SRU. Il s’agit donc d’un fort enjeu de multiplication de l’offre de logements en 
densification urbaine.  

La commune s’est engagée avec la communauté urbaine Limoges Métropole dans un contrat de mixité sociale 
(CMS) signé le 2 août 2023. Au 1er janvier 2022, il manquait 355 logements pour respecter la loi SRU.  

La commune possède une position stratégique favorable à l’implantation de nouveaux ménages :  

• Accessibilité par différentes infrastructures aériennes (aéroport de Limoges Bellegarde), et surtout routières 
(RD 941 et RD 2000) structurantes (à moins de 30 min à environ 7.8 km de Limoges) 

• Périurbanisation induite par la démographie très dynamique  

• Développement économique favorable pour un développement commercial, et touristique.  

• Offre de services allant de la petite enfance aux personnes âgées 

• Préservation du cadre de vie (paysages, vignoble, et vie associative).  

Cependant si les tendances de périurbanisation s’accentuent avec un nombre d’actifs qui augmente sans que le 
nombre d’emplois suive, la commune risque un glissement vers un profil de commune dortoir et une séniorisation de 
la population. 

La figure ci-dessous résume les différents enjeux identifiés par la commune :  
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Figure 7 : Enjeux identifiés sur le territoire de la commune de Verneuil-sur-Vienne (source : PLU Verneuil-sur-Vienne, 2015, 
ajout en rouge du périmètre de la DUP par Biotope) 

 

1.2 Description 

Le périmètre de la DUP concerne une parcelle, la ZM n° 743, située sur le secteur dit « la Médiathèque ».  

Le périmètre DUP se situe dans le quartier de la médiathèque. Il bénéficie d’une situation centrale dans un tissu de 
faubourg, ce qui lui apporte de nombreux atouts : 

● Une proximité avec le centre-ville, apportant de nombreuses aménités (emplois (commerces), services (coiffeur, 
mairie, salle des fête), loisirs (stade municipal, gymnase), et équipements scolaires.) ; 

● Des petits commerces à proximité (pharmacie, boulangerie, restaurants etc.) ; 

● Une desserte externe existante notamment en transport en commun (2 lignes de bus (LR11 et LR12), 2 lignes 
(Ligne 17 et 28) de cars,) et facile d’utilisation (9 allers-retours par jour pour la ligne 17) ; 
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2. État actuel du site  

2.1 Occupation du sol et accès 

Le périmètre actuel de la DUP se compose d’un secteur dit « la Médiathèque ». Il est situé rue du Pré Vieux. Il s’agit 
d’une dent creuse entourée de zones déjà urbanisées. 

 

Carte 3 : Proximité du périmètre du projet avec le bourg    
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Sur le secteur objet de la présente DUP, dit « La Médiathèque », la parcelle concernée est la ZM n° 743. Cette dent 
creuse est située au sein d’un quartier pavillonnaire. L’accessibilité de ce terrain est possible par le Sud avec la rue 
du Pré Vieux. 

 

Les photographies aériennes prises entre 1950 et 2010 illustrent la disparition des parcelles culturales au profit d’une 
urbanisation croissante de la zone. L’artificialisation du périmètre a débuté dans les années 70 comme le montre la 
figure ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 8 : Photographies aérienne entre 1950 et 2010 autour du périmètre de DUP (IGN)    

 
 

Le PLH prévoit ainsi pour les communes hors pôle urbain, dont l’offre est composée presque exclusivement de 

maisons individuelles en accession, une diversification par une offre locative susceptible de générer une rotation.  

Cet objectif permettra ainsi de :  

● Proposer des logements adaptés aux moyens financiers et aux besoins des jeunes adultes et aux personnes 
âgées d’une commune  

● Assurer une arrivée régulière de nouveaux habitants compensant les départs, pour assurer la pérennité des 
services publiques locaux.  

Des outils tel que le locatif privé conventionné ou encore le locatif communal conventionné sont à encourager.  
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Figure 9 : Occupation du sol (Corine Land Cover 2018)    

Le site est localisé au sein du tissu urbain encore discontinu. En effet, ce secteur identifié est une dent creuse au 
sein d’espaces résidentiels près du centre-bourg. Cette position stratégique fait de cette localisation le lieu favorable 
pour compléter l’offre de logements accessibles. 
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2.2 Insertion au regard des documents cadres 

L’opération doit vérifier la compatibilité, la cohérence et l'harmonie avec les choix d’urbanisme à l'échelle locale (Plan 
Local de l'Urbanisme), et ceux décidés à l'échelle intercommunale (Schéma de Cohérence Territoriale, Programme 
Local de l’Habitat, etc.). 

2.2.1 Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine  

Après son adoption par le Conseil régional le 16 décembre 2019, le Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de Nouvelle-Aquitaine a été approuvé par la Préfète 
de Région le 27 mars 2020. 

Le SRADDET est un document transversal qui détermine la stratégie régionale d’aménagement durable du territoire, 
à l’horizon 2030. Quatre priorités déclinées en trois orientations ont été définies. Ainsi, 80 objectifs au total fixent le 
cap à atteindre collectivement. 

Une des priorités de ce schéma est de « bien vivre dans les territoires » traduite notamment en orientation (n°2) « 
pour une Nouvelle-Aquitaine audacieuse : répondre aux défis démographiques et environnementaux ». Plusieurs 
objectifs ont été déclinés et concernent la présente DUP :  

● Objectif stratégique 2.1 : Allier économie d’espace, mixité sociale, et qualité de vie en matière 
d’urbanisme et d’habitat : 

● Objectif n°31 : réduire de 50% la consommation d’espace à l’échelle régionale par des modèles de 
développement économe en foncier ; 

● Objectif 33 : Garantir et défendre un habitat de qualité, choisi, accessible à tous les néo-aquitains en assurant 
une offre équilibrée entre territoires littoraux, urbains et ruraux ; 

● Objectif n°34 : Intégrer le vieillissement de la population dans les stratégies de développement urbain. 

L’orientation n°3 « pour une Nouvelle-Aquitaine solidaire » a défini en particulier les objectifs suivants :  

● Objectif stratégique 3.1 : Renforcer les liens entre les villes, la métropole et les territoires ruraux : 

● Objectif n°66 : Conforter les villes et les bourgs comme pôles animateurs des espaces de vie du quotidien ; 

● Objectif stratégique 3.2 : Assurer un accès équitable aux services et équipements, notamment à travers 
l’affirmation du rôle incontournable des centres-villes et centres-bourgs :  

● Objectif n°68 : Reconquérir les centres-bourgs et les centres-villes, lieux essentiels au lien social et au 
dynamisme économique. 

Le projet de création d’une réserve foncière visant à la conception d’une opération d’habitat sur ce secteur permettrait 
de répondre aux objectifs du SRADDET en matière de réduction de la consommation d’espace et de reconquête des 
centres-villes. 

 

2.2.2 Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’Agglomération de Limoges 

Le SCoT en vigueur a été approuvé le 7 juillet 2021. Verneuil-sur-Vienne apparaît comme un pôle d’habitat dont 
l’offre sociale doit être rééquilibrée. 

Les objectifs du SCoT en termes de politique d’aménagement en lien avec le maintien ou l’accueil de la population 
trouvent leur traduction dans le Document d’orientations générales. Le SCoT s’oriente notamment sur : 
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• Axe 1 – L’attractivité du territoire 

o Objectif 1 : Orienter la stratégie foncière à vocation économique pour favoriser une gestion économe 
de l’espace  

o Objectif 8 : Corréler le développement des équipements et services de proximité à l’évolution de la 
structure démographique pour pérenniser la qualité de vie du territoire 

 

Figure 10 : extrait du PADD du Scot (Ajout du périmètre de la DUP en rouge par Biotope) 
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• Axe 2 – Le développement et l’aménagement du territoire 

o Objectif 10 : Répondre aux besoins de la population en diversifiant l’offre de logements 

 

Figure 11 : Illustration n°15 du DOO du SCoT de l'Agglomération de Limoges 

 

o Objectif 12 : s’appuyer sur les principes de développement durable dans la conception des futures 
zones d’urbanisation et des nouveaux bâtiments  

o Objectif 13 : Limiter l’étalement urbain en luttant contre la vacance et en densifiant le tissu existant 

o Objectif 14 : Maîtriser le développement de l’habitat pour réduire significativement la consommation 
d’espace  
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Figure 12 : Illustration n°20 du DOO du SCoT de Limoges Métropole (ajout du périmètre de la DUP par Biotope) 

 

• Axe 3 – La qualité et le cadre de vie 

o Objectif 20 : S’appuyer sur les documents d’urbanisme locaux pour limiter l’exposition des 
populations aux risques et nuisances et éviter les conflits d’usage 

L’opération de création d’une réserve foncière dans une dent creuse, située à proximité du centre-bourg, pour le 
développement des nouveaux logements répondra aux objectifs du SCoT en matière de réduction de la 
consommation des espaces, de lutte contre la vacance et d’installation de commerces et de services de 
proximité.  

  



0 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

répondant à ce style dans ce 
document. 

34 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande  de déclaration 
d’utilité publique 
Opération TARMAQ 

Limoges Métropole Dossier 
d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Opération d’habitat sur le secteur 
de la Médiathèque  
Commune de Verneuil-sur-
Vienne 

2.2.3 Programme Local de l’Habitat  

Le programme Local de l’Habitat (PLH) a été adopté par le conseil communautaire du 26 juin 2019. Ce document 
donne les orientations de la communauté urbaine de Limoges Métropole en matière d’habitat et de cadre de vie sur 
l’ensemble de ses communes membres. Les enjeux d’un tel programme sont les suivants :  

● Lutter contre l’exclusion et la ségrégation sociale  

● Favoriser un développement équilibré du territoire grâce à la mixité des fonctions urbaines aux différentes 
échelles territoriales et à la diversité de l’habitat ; 

● Favoriser la mobilité résidentielle et éviter les phénomènes de relégation ;  

● Offrir à l’ensemble de la population, et notamment aux plus démunis, un véritable droit au logement et à l’accès 
aux services et aux équipements urbains 

Ce PLH doit permettre une capacité d’accueil plus attrayante pour l’installation de nouvelles populations, tout en 
garantissant un logement pour tous à travers la mise en place d’une nouvelle gouvernance des politiques de l’habitat.  

Les objectifs du PLH en termes de politique d’aménagement d’habitat à moyen et long terme en lien avec le maintien 
ou l’accueil de la population trouvent leur traduction dans le Document d’orientations générales. Le PLH s’oriente 
notamment sur : 

Axe 1 : Un nouveau modèle de développement de l’offre d’habitat qui conjugue maitrise de la construction neuve et 
reconquête du parc ancien dans une logique de développement durable  

● Orientation 1 : Développer une utilisation rationnelle du foncier  

● Orientation 3 : Calibrer géographiquement les besoins de développement de l’offre résidentielle 

Axe2 : Promouvoir un habitat solidaire dans une logique de parcours résidentiel  

● Orientation 4 : Diversifier l’offre résidentielle dans une perspective de limitation des spécialisations  

● Orientations 5 : Prendre en compte des besoins spécifiques  

Axe 3 - Positionner Limoges Métropole au centre de la politique locale de l’habitat 

● Orientation 7 : Animer le PLH 

L’opération de création d’une réserve foncière est compatible avec les orientations, visant à réduire l’étalement urbain 
par l’utilisation des dents creuses et ainsi optimiser les espaces disponibles. Ce projet répond également aux enjeux 
définis par les obligations de production de logements sociaux inhérentes au respect de la loi SRU.  
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2.2.4 Plan Local d’Urbanisme de Verneuil-sur-Vienne 

Le PLU de la commune de Verneuil-sur-Vienne a été approuvé le 26 juin 2019. Le secteur situé au sein de la DUP 
bénéficie d’une Orientation d’aménagement et de programmation. 

Le projet d’aménagement et de développement durable définit plusieurs objectifs en lien avec l’opération : 

● Renouveler la population de façon raisonnée en développant les zones d’habitat existantes ; 

● Renouveler la ville sur elle-même en dynamisant le centre bourg et en anticipant les besoins futurs des 
équipements existants.  

● Un rôle central à jouer, des fonctionnalités territoriales à assumer en encourageant la mixité sociale et 
intergénérationnelle  

 

Le périmètre d’étude se situe dans une zone à construire identifiée pour l’accueil de nouveaux habitants à proximité 
du bourg en intégrant la mixité sociale.  

Le projet de requalification permettra de répondre à plusieurs orientations du PLU de Verneuil-sur-Vienne en matière 
de renouvellement urbain et de diversification urbaine. 

 

Figure 13 : Axe 2 du bourg à réinventer issu du PLU de Verneuil-sur-Vienne 
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Au règlement graphique du PLU, l’opération se situe en zone urbaine 1AU « Zone de développement à court terme 
à vocation d’habitat » et Ue1 « zone d’équipement ».  Ce secteur bénéficie d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation.  

 

 

Secteur La Médiathèque : 

 

Les caractéristiques de cette OAP doivent prendre en compte un emplacement pour l’implantation d’un abri de bus, 
une extension de la médiathèque. Concernant la mixité 33% minimum des logements seront des logements sociaux 
soit 6 logements. 
 
Ainsi sur la totalité de la zone :  

- Superficie de la zone : 16 050 m²  

- 20% correspondant aux VRD : 2 675 m² 

- Superficie des aménagements : 13 375 m² 

Soit un nombre de logements minimum de 18 pour environ 41 habitants estimés soit un nombre de logements 
sociaux au nombre de 6 logements sociaux minimum.  
  
 
 

Figure 14 : Extrait des documents d'orientations sur le secteur de la Médiathèque (PLU de Verneuil-sur-Vienne) 
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Figure 15 : Zonage du PLU de Verneuil-sur-Vienne (la zone d’étude en rouge par Biotope)   

 

Le règlement écrit les prescriptions suivantes en fonction des zones identifiées :  

● Ue1 : est interdit d’usages, d’affectations des sols, des constructions et des activités (Ue) : les destinations 
d’exploitations agricoles et forestières, les commerces et activités de service d’habitations sont donc interdites,  

● 1AU : est d’usages, d’affectations des sols, des constructions et des activités : les destinations d’exploitations 
agricoles et forestières, les commerces et activités de services et les autres activités secondaire et tertiaire dont 
l’habitat.  

 

L’opération est compatible avec l’usage des sols et destination des constructions autorisées en zone 1 AU. 

Les zones Ue1 ne sont pas compatibles avec l’usage des sols et destinations pour de l’habitation.  

Aucun emplacement réservé n’est présent sur le périmètre DUP. 
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2.2.5 Documents cadre sur l’eau 

 

2.2.5.1 SDAGE du Bassin Loire Bretagne 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne pour la période 
2022-2027 est en vigueur depuis le 4 avril 2022. Les orientations de ce document sont respectées dans la mesure 
où le périmètre de la DUP n’est pas de nature à impacter la ressource en eau et se trouve en dehors des zones 
sensibles (périmètre de protection AEP1, zone humide, cours d’eau…). 

Les modalités de gestion et de traitement des eaux pluviales et des eaux usées sur le périmètre DUP seront définies 
conformément aux dispositions du SDAGE. 

 

2.2.5.2 SAGE Vienne 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Vienne a été approuvé par arrêté préfectoral du 
8 mars 2013. Les caractéristiques techniques de l’opération seront définies pour une gestion et un traitement des 
eaux pluviales et des eaux usées conformes aux dispositions et règlement du SAGE. 

L’opération respectera l’ensemble des réglementations liées à la protection des milieux humides.  

 

2.3 État environnemental 

Les enjeux écologiques et paysagers présents sur le site de DUP ne pourront être définitivement identifiés et intégrés 
à la conception du programme qu’une fois réalisée la maîtrise foncière complète de la parcelle nécessaire à 
l’opération. Cette intégration sera particulièrement attentive à l’imbrication entre activité productive, paysage urbain 
et nature. À noter qu’une étude d’impact pourra être réalisée si l’autorité administrative l’impose lorsque le plan 
d’aménagement de l’opération sera arrêté. 

2.3.1 Géologie et Topographie 

2.3.1.1 Géologie 

Le périmètre DUP se situe sur des micaschistes à deux micas et parfois grenat et des Gneiss leptynitiques. 

 
1 AEP : Alimentation en eau potable 
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Figure 16 : Géologie (Source : InfoTerre, BRGM)    
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2.3.1.2 Topographie 

L’altitude du site varie entre 318 et 329 mètres NGF. 

 

 

 

Figure 17 : Topographie du site (Source : topographic-map)    

 

La topographie du site varie peu et ne contraint pas l’opération. 
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2.3.2 Réseau hydrographique et gestion de l’eau 

2.3.2.1 Les masses d’eau superficielles et l’assainissement des eaux pluviales 

En termes d’hydrologie, le périmètre d’étude et l’ensemble de la commune de Verneuil-sur-Vienne se situent sur le 
bassin versant de la Vienne, qui s’étend sur plus de 21 000 km². Il appartient au périmètre du SDAGE Loire Bretagne 
et du SAGE Vienne.  

Un cours d’eau est présent de part et d’autre du périmètre DUP : Le Tranchepie et ses affluents depuis la source 
jusqu’à la confluence avec la Vienne (environ 170 m au nord du secteur de la Médiathèque) Cette portion est 
également appelée le Ruisseau du Pré Vieux.  

 

Carte 4 : Réseau hydrographique  

Dans les règles communes à toutes les zones du PLU il est indiqué « des conditions pour limiter l’imperméabilisation 
des sols, pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement » :  

- Toute construction ou installation doit privilégier la gestion des eaux pluviales à la parcelle (Cf. orientation 
3D du SDAGE Loire-Bretagne) et fournir à la commune une étude hydrogéopédologique déterminant les 
caractéristiques du sol et sa capacité d’infiltration. 
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- Les constructions, installations ou équipements réalisés sur le terrain doivent limiter au mieux 
l’imperméabilisation des sols et les rejets d’eaux pluviales par des mesures propres à limiter 
l’imperméabilisation des sols et à assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement. Ainsi, tous les projets devront se conformer aux prescriptions du Schéma Directeur des Eaux 
Pluviales en vigueur sur le territoire de Limoges Métropole. 

- Tout rejet au fossé d’une voie communale, communautaire, départementale, nationale... est soumis à 
autorisation du propriétaire ou du gestionnaire de ladite voie. 

Tout travaux au sein du périmètre DUP respectera le règlement du PLU de Verneuil-sur-Vienne et les prescriptions 
du Schéma Directeur des Eaux Pluviales de Limoges Métropole en termes de gestion des eaux pluviales. 

 

2.3.2.2 Assainissement des eaux usées 

Les effluents collectés sur la commune de Verneuil-sur-Vienne sont traités par la station d’épuration de la commune 
de type boue d’une capacité de 3 500 équivalents habitants (EH). La commune possède également une rhizosphère 
(infiltration / percolation) au sud de la commune de 150 équivalents habitants (EH). En mai 2017, Limoges métropole 
a donné son accord pour créer une lagune sur le hameau de Greignac d’une capacité de 100 EH.   

  

Figure 18 : Gestion de la ressource en eau du PLU de Verneuil-sur-Vienne (Source : Limoges Métropole, ajout du périmètre de    
la DUP en jaune par Biotope)    
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Le périmètre de DUP est raccordé à l’assainissement collectif. 

Le règlement du PLU de Verneuil-sur-Vienne indique que : « Le branchement à un réseau collectif d’assainissement 
des eaux usées est obligatoire pour toute nouvelle construction ou installation située dans la zone d’assainissement 
collectif définie par le schéma directeur d’assainissement de la collectivité. Si la topographie ou les contraintes 
techniques l’exigent, un système de relevage sera exigé,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Extrait du zonage d'assainissement (Source : PLU de Verneuil-sur-Vienne)    

Le périmètre DUP fait partie de la zone d’assainissement collectif définie sur Verneuil-sur-Vienne (raccordement au 
réseau de collecte) avec une canalisation qui passe sur le terrain. 

Les équipements d’assainissement actuels (2 stations de traitement de Verneuil-sur-Vienne) ont la capacité 
d’assurer le traitement actuel et futur sur ce secteur. Tous travaux au sein du périmètre DUP, qui pourrait à terme 
amener à générer des eaux usées domestiques, respectera le règlement du PLU de Verneuil-sur-Vienne et le 
règlement d’assainissement de Limoges Métropole en termes de gestion des eaux usées. 

2.3.2.3 Eau potable 

La commune de Verneuil-sur-Vienne utilise majoritairement des ressources superficielles pour son alimentation en 
eau potable. La commune n’est pas concernée par la présence d’un captage d’eau. L’acheminement de l’eau potable 
est géré par le Syndicat Vienne Briance Gorre. Le NORD de la commune est connecté au réseau de distribution du 
SYTEPOL tandis que le SUD dépend du réseau de Panazol-Solignac. La commune possède deux réservoirs 
enterrés, situés sur sa pointe NORD EST, près du hameau de Beauséjour. 
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Figure 20 : Réseau eau potable sur la commune (source : PLU Verneuil-sur-Vienne, Ajout en rouge du périmètre de la DUP par 
Biotope)  

 

Aucune servitude d’utilité publique liée à l’adduction d’eau ou à la protection de zone de captage n’est présente sur 
le périmètre DUP ou à proximité. 

Le périmètre DUP est déjà desservi par le réseau de distribution de l’eau potable. Il n’intersecte aucun périmètre de 
protection de captage pour l’Alimentation en eau potable.  
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2.3.3 Zones Humides 

Ce type de milieux est en lien direct avec le réseau hydrographique et présente généralement une occupation du sol 
spécifique des milieux naturels humides (boisements humides, prairies de fonds de vallées…). 

D’après les données bibliographiques (inra/agrocampus), aucune zone humide n’est présente au sein du périmètre 
DUP. Aucun inventaire précis n’a été réalisé sur le territoire de la commune de Verneuil-sur-Vienne.  

Carte 5 : Zones humides potentielles (Source : sig.reseau-zones-humides.org)  

Le périmètre DUP n’est pas concerné par la présence de zones humides, au regard des données bibliographiques. 
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2.3.4 Sites Natura 2000 

Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la commune de Verneuil-sur-Vienne. 

Le périmètre DUP se situe : 

- À environ 14,8 km au sud du site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe sur l’ensemble de son cours et 
affluents » (ZSC FR7401147) ; 

- À environ 19,7 km à l’ouest du site Natura 2000 « Mine de Chabannes et souterrains des Monts d’Ambazac » 
(ZSC FR7402241) ; 

- À environ 15,6 km au nord-est du site Natura 2000 « Etang de la Pouge ». 

Les Zones de protection spéciale Natura 2000 les plus proches se situent à plus de 50 km du périmètre de la DUP. 

 

Carte 6 : Zonages Natura 2000 
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Le périmètre DUP est éloigné des sites Natura 2000 et ne présente aucun intérêt vis-à-vis de ces derniers. 
L’opération n’est donc pas susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des habitats et espèces ayant 
conduit à la désignation du site Natura 2000. 

2.3.5 ZNIEFF 

La commune de Verneuil-sur-Vienne est concernée par 2 ZNIEFF sur son territoire. La plus proche se situe à environ 
1,6 km au sud du périmètre DUP : 

● Vallée de la Vienne du Moulin de la Mie au Daumail 

● Vallée de la Vienne au Mas Marvent 

 

Figure 21 : Milieux naturels reconnus d'intérêt sur le territoire du SCoT (Source : PLU de Verneuil, ajout en rouge du périmètre 
de la DUP par Biotope)  

 

Aucun autre zonage n’est présent sur la commune de Verneuil-sur-Vienne, la ZNIEFF type 2 le plus proche est 
situé à 4,1 km au nord de la DUP.  
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Le périmètre DUP, ne présente aucun intérêt particulier vis-à-vis des ZNIEFF situées sur la commune. 

2.3.6 Intérêt du périmètre pour la biodiversité 

Dans les différents schémas ou étude des continuités écologiques à différentes échelles (SRCE du Limousin, Trame 
verte et bleue du PLU de Verneuil-sur-Vienne), le périmètre DUP ne fait pas partie des réservoirs de biodiversité ou 
des corridors écologiques identifiés. 

 

Figure 22 : Trame verte et bleue sur l'agglomération de Verneuil-sur-Vienne (Source : PLU de Verneuil-sur-Vienne, Ajout en 
rouge du périmètre de la DUP par Biotope) 

Le périmètre DUP n’intersecte aucun élément de la trame verte et bleue communale. 
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2.3.6 Paysage, patrimoine et cadre de vie 

2.3.6.1  Paysage 

Verneuil-sur-Vienne se localise sur les premiers contreforts ouest du Massif Central. Cette ville est notamment 
caractérisée par un relief marqué par le réseau de vallées inhérentes à la présence de la Vienne. 

Verneuil-sur-Vienne est localisée dans l’unité paysagère nommée « Campagne – Parc » d’après l’Atlas des 
paysages du Limousin, et plus précisément au sein de la sous-unité paysagère « Limoges et sa campagne 
résidentielle ». 

 

Carte 7 : Paysage  
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Figure 23 : Limoges et sa campagne résidentielle (Source : atlas des paysages du Limousin, ajout en jaune du périmètre de la 
DUP par Biotope) 

Le périmètre DUP se localise en dehors des zonages de protection du paysage. 

 

2.3.6.2  Bâti 

La commune accueille 2 sites inscrits et 3 sites patrimoniaux remarquables (anciennement ZPAAUP2). Le périmètre 
DUP se situe en dehors des zonages paysagers mais est toutefois localisé au sein d’une protection au titre des 
abords de monuments historiques.  

 
2 ZPPAUP : Zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager 
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Figure 24 : Sites touristiques à Verneuil-sur-Vienne (Source : PLU de Verneuil-sur-Vienne) 

 

Ce périmètre de protection au titre des abords des monuments historiques concerne le château de Pennevayre. 
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Carte 8 : Patrimoine culturel (Source : atlas des patrimoines)   

Le périmètre DUP est concerné par un périmètre de protection liée à la présence de monuments historiques. Les 
travaux projetés dans les abords des monuments historiques sont soumis à une autorisation préalable nécessitant 
l'accord de l'architecte des Bâtiments de France. 

 

2.3.6.3 Archéologie 

Selon l’atlas des patrimoines, consultable en ligne, l’ensemble du territoire communal est concerné par une zone de 
prescription archéologique de Haute-Vienne.  

Le périmètre DUP se situe au sein de zone de présomption de prescriptions archéologiques. L’opération est 
susceptible de faire l’objet d’une fouille approfondie avant aménagement. LA DRAC pourra être saisie par le porteur 
du projet. 
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2.3.7 Risques naturels 

2.3.7.1 Séisme 

La commune de Verneuil-sur-Vienne se situe dans une zone sismique faible (source : planseisme.fr, carte du 
gouvernement). Des règles de construction parasismique y sont applicables sur les nouveaux bâtiments et aux 
bâtiments anciens dans des conditions particulières. 

Le périmètre DUP est peu exposé à l’aléa sismique. 

2.3.7.2 Inondation 

La commune de Verneuil-sur-Vienne est couverte par un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). Les zones 
soumises à prescriptions ou interdictions sont présentes respectivement sur la vallée de la Vienne. 

En termes de risque de remontée de nappe, le périmètre de DUP se situe à proximité de zone potentiellement sujette 
à un débordement de nappe. 

 

Carte 9 : Aléa inondation par remontée de nappes   

 

Le périmètre DUP est situé en dehors de toute zone d’aléa inondation délimitée par un PPRI. 

Au regard de la carte des remontées de nappe (www.georisques.gouv.fr), le périmètre DUP est situé à proximité de 
zone potentiellement sujette aux débordements de nappe. 

http://www.georisques.gouv.fr/
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2.3.7.3 Mouvement de terrain 

L’aléa retrait-gonflement des argiles sur le périmètre DUP est considérée comme faible. 

 

Carte 10 : Aléas retrait/gonflement des argiles (BRGM)   

L’opération se localise sur une zone d’aléas faible vis-à-vis du retrait gonflement des argiles, ce risque sera intégré 
dans la conception des bâtiments (structures rigides, fondations renforcée, limitation des apports en eau du terrain 
et limitation des échanges thermiques entre l’ouvrage et le terrain). 

 

2.3.7.4 Radon 

La commune de Verneuil-sur-Vienne est exposée à un potentiel d’exposition au radon de catégorie 3, c’est-à-dire 
élevé (source : géorisques.gouv.fr). 

Le périmètre DUP est localisé au sein d’une zone où l’exposition au radon peut être élevée. 
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2.3.8 Risques technologiques et nuisances 

2.3.8.1  Nuisances sonores / PEB 

D’après l’arrêté n° 84183 du 15 décembre 2016 modifiant l’arrêté n° 473 du 3 février 2016 portant révision du 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres du département de la Haute-Vienne, le périmètre DUP 
n’est pas impacté par les infrastructures routières.  

D’après le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastructures de l’Etat dans le département 
de la Haute-Vienne 2018-2023 (3e échéance), approuvé le 26 février 2019, La RN141 et la RN520 avec un périmètre 
de 250 m de part et d’autre de chaque axe sont concernées.  

 

Figure 25 : Extrait du classement sonore des voies visible sur le site internet des services de l'Etat dans le département de la 
Haute-Vienne (Source : PPEB de Haute-Vienne, 2018-2023, ajout d'une zone noir pour situer la commune par Biotope) 
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Enfin, le périmètre n’intersecte aucune zone du plan d’exposition au bruit de l’aéroport de Limoges Bellegarde. 

 

Figure 26 : Plan d'exposition au bruit de l'aéroport de Limoges Bellegarde (Source : Géoportail) 

 

Le périmètre de DUP n’est pas soumis à des nuisances sonores due au trafic routier (automobiles et transports en 
commun). Tout bâtiment à construire doit respecter un isolement acoustique minimal. L’opération prendra en compte 
les dispositions de façon à ne pas augmenter l’effet bruit au sein du quartier. Le périmètre DUP est situé en dehors 
des zones d’exposition au bruit de l’aéroport de Limoges. 
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2.3.8.2 Sites et sols pollués 

Deux bases de données du ministère de l’Écologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement 
du Territoire (MEEDDAT) recensent les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) : 

● BASIAS (Base de données d’Anciens Sites Industriels et Activités de Service) ; réalisée avec le BRGM ; 

● BASOL, sites pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Aucun site BASIAS ou BASOL n’est recensé sur le périmètre de DUP. Toutefois, plusieurs sites BASIAS se localisent 
à environ 3,6 km au nord-est. 

 

Carte 11 : Sites et sols pollués (BASIAS / BASOL)   

 

Le périmètre DUP n’est pas concerné par la présence d’une activité actuelle ou ancienne génératrice de pollution 
des sols (données BASIAS et BASOL). 

  



0 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

répondant à ce style dans ce 
document. 

58 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande  de déclaration 
d’utilité publique 
Opération TARMAQ 

Limoges Métropole Dossier 
d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Opération d’habitat sur le secteur 
de la Médiathèque  
Commune de Verneuil-sur-
Vienne 

2.3.8.3  Transport matières dangereuses 

Ce risque est associé au transport routier, autoroutier, ferroviaire ainsi qu’au réseau de canalisation. L’ensemble de 
la commune constitue une zone à risque vis-à-vis du transport de matière dangereuse. La canalisation la plus proche 
est située à plus d’un km au nord-est du périmètre. 

Le périmètre DUP ne se situe pas le long ou à proximité directe d’une voie exposant au risque lié au transport de 
matières dangereuses. 

 

2.3.8.4 Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

Cinq installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont présentes sur la commune.  

Deux d’entre elles se situent dans un rayon de 1 km autour du périmètre DUP (Centre Atlantique poids lourds 
(CEAPL) et Colas sud-ouest (Verneuil). Ces deux établissements se situent aux mêmes lieux sur la commune.  

 

Carte 12 : Installations Classées pour la protection de l’environnement   

Deux installations classées pour la protection de l’environnement en activité sont présentes dans un rayon de 1 km 
autour du périmètre de DUP. La nature de leur activité n’est pas un obstacle à l’émergence de l’opération.  
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3. Vocation future du site 

La commune de Verneuil-sur-Vienne et la communauté Urbaine Limoges Métropole ont pour ambition de créer une 
réserve foncière pour la réalisation d’une opération de logements, intégrant une part de logements locatifs 
sociaux.  

Cette réserve foncière permettra de concevoir des logements adaptés en cohérence avec les objectifs des OAP du 
PLU de Verneuil-sur-Vienne et une mise en conformité avec l’article 55 de la Loi SRU par l’intégration d’une part 
importante de logements locatifs sociaux. De plus, le PLH de la communauté urbaine met en avant l’intégration de 
ces logements dans le but de proposer des logements adaptés aux moyens financiers et besoins des jeunes adultes 
et aux personnes âgées d’une commune de façon à assurer une arrivée régulière de nouveaux habitants. Avec une 
arrivée d’habitants supérieure aux départs, la pérennité des services publics locaux est une priorité de la municipalité 
de Verneuil sur Vienne et de Limoges Métropole pour assurer l’attractivité de la commune. 

Cependant, ni le coût ni les caractéristiques de cette opération d’aménagement ne sont clairement identifiés compte 
tenu de la nécessité de maîtriser l’emprise foncière pour mener les études programmatiques et opérationnelles 
(géotechnique, mesures environnementales complémentaires, études de faisabilité technique, réglementaire, 
économique, etc.) visant à la définition exacte du projet et en vue d’obtenir un projet cohérent intégrant et respectant 
les objectifs fixés par le PLU de Verneuil-sur-Vienne. 

Le périmètre DUP a ainsi été délimité de façon à pouvoir réaliser une opération d’ensemble permettant à terme :  

• Opération de logements – Secteur de la Médiathèque : Maitrise d’une importante dent creuse en plein cœur 
de l’urbanisation à proximité de la médiathèque municipale. Réalisation d’une opération de logements libres 
et sociaux.  

Cette opération contribuera à donner une nouvelle identité aux quartiers existants et à conserver voire développer 
l’attractivité du centre-bourg communal. 
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4. Justification de l’utilité publique de la création d’une réserve 
foncière 

La commune de Verneuil-sur-Vienne et la communauté urbaine de Limoges Métropole souhaitent le développement 
harmonieux de l’urbanisation du territoire communal afin d’encourager l’installation de nouveaux ménages tout en 
évitant les extensions urbaines.  

Elle poursuit cet objectif en suivant les directives de la loi ZAN et du SRADDET en comblant les dents creuses 
situées à proximité du bourg. 

Et pour répondre aux objectifs du SCoT et du Programme Local de l’Habitat de Limoges Métropole, une emprise 
foncière a été identifiée permettant la réalisation d’une opération mixte comprenant une partie importante de 
logements sociaux. Ce n’est qu’une fois la maîtrise totale de ce secteur, par l’EPFNA, que les études et sondages 
nécessaires à la programmation exacte du projet pourront être réalisés.  

De plus, l’intervention publique au travers de cette DUP vise à maîtriser les coûts de réalisation de l’opération en 
acquérant rapidement le foncier nécessaire à la réalisation du projet, sans attendre d’autre inflation naturelle et en 
évitant une spéculation foncière. C’est aussi dans ce contexte que les collectivités ont été amenées à considérer 
l’opportunité d’acquérir le foncier tout en sachant que les négociations amiables s’étaient avérées infructueuses avec 
les propriétaires en question.  

Cette opération répondra à un enjeu fort d’intégration des logements sociaux et constituera un levier puissant 
susceptible de permettre un développement de la commune. 

4.1 Justification légale 

Le présent dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est constitué conformément aux 
dispositions des articles R.112-5 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

La mise en œuvre de la procédure de dossier simplifié est conditionnée par plusieurs critères cumulatifs et 
notamment : 

1. La réalisation d’une opération d’aménagement ou d’urbanisme importante, au sens de l’article L. 300-1 du 
code de l’urbanisme ; 

L’article L. 221-1 du code de l’urbanisme dispose, en effet, que les collectivités locales ou leurs 
groupements notamment peuvent « acquérir des immeubles, au besoin par voie d’expropriation, pour 
constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation d’une action ou d’une opération 
d’aménagement répondant aux objets définis à l’article L. 300-1 ». 

2. L’urgence à acquérir les terrains  

3. Le projet n’a pu être établi. 

Le juge administratif considère qu’il ne peut y avoir de dossier « simplifié » si la nature et la localisation 
des travaux ainsi que les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants sont connues 
au moment du dépôt du dossier. 

Les paragraphes suivants décrivent la façon dont l’opération répond aux critères. 
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4.1.1 Une opération d’aménagement importante 

La présente démarche s’inscrit dans un projet d’intérêt général, ayant pour objectif la création d’une nouvelle offre 
en logements intégrant notamment des logements locatifs sociaux. Selon les documents d’orientations d’une OAP 
sur le secteur de la DUP, il a été identifié une capacité d’un minimum de 18 logements dont 6 logements sociaux 
minimum sur le secteur de la Médiathèque.  

Il s’agit donc d’une opération d’aménagement réelle et ambitieuse, du fait de ses multiples vocations d’habitat, 
d’amélioration du cadre de vie, de développement du centre-bourg. Celle-ci ne peut donc être conçue sans la maîtrise 
foncière globale du périmètre de la DUP.  

À ce jour, les échanges avec les propriétaires de ce terrain n’ont pas abouti et montrent les limites de la démarche 
amiable engagée depuis mi-2019.  

4.1.2 L’urgence à acquérir 

La commune de Verneuil-sur-Vienne est aujourd’hui soumise à rattrapage et doit assurer un niveau de production 
de logements lui permettant de se rapprocher des 20% de LLS qui doivent être atteints sur les trois prochains 
triennaux. Au 1er janvier 2022, 355 logements locatifs sociaux manquaient à la commune pour atteindre la part des 
20%.  

Conformément au PLH, la commune a été exemptée de son obligation pour la période triennale 2020-2022. 
Néanmoins elle n’est aujourd’hui plus exemptée pour la période 2023-2025, et s’est engagée dans un contrat de 
mixité sociale (CMS) afin de mettre en place un mécanisme de rattrapage soutenable pour la commune encore 
déficitaires en logements sociaux, tout en favorisant une adaptabilité au territoire. 

Conformément à l’article L. 302-8-1 du code de la construction et de l’habitation, ce contrat de mixité sociale constitue 
un cadre d’engagement de moyens devant permettre à la commune d’atteindre ses objectifs de rattrapage pour la 
période triennale suivante. Conformément à ce même article, le taux de rattrapage légal de la commune de Verneuil-
sur-Vienne correspond à 33 % du nombre de logements sociaux manquants, soit 117 logements sociaux à réaliser 
sur la période triennale 2023-2025. 

Néanmoins, la commune a demandé un abaissement du taux de rattrapage à 25 % pour cette période triennale. 
L’état a validé un taux de rattrapage à 28,17 % soi un objectif de 100 LLS. 

 

Tableau 7 : Taux de rattrapage retenu sur la période 2023-2025 (Source : contrat de mixité sociale de Verneuil-sur-Vienne) 

La commune de Verneuil-sur-Vienne n’étant plus exemptée sur la période triennale 2023-2025, elle va payer des 
pénalités. Il est donc urgent que la commune puisse justifier de dépenses sur des opérations de création de 
logements locatifs sociaux qui viendraient en déduction de ces pénalités. Aujourd’hui, il devient nécessaire de 
déclencher la procédure d’expropriation. 
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4.1.3 Un projet de densification urbaine visant à diminuer la vacance commerciale 

La création d’une réserve foncière a pour objectif d’accroître l’attractivité du territoire. Pour ce faire, la commune et 
la communauté urbaine ont pris la décision de mobiliser une parcelle située dans le tissu urbain à proximité du centre-
bourg afin de créer de nouveaux logements en lieu et place d’une dent creuse. L’arrivée de nouveaux ménages 
confortera l’offre commerciale de ce secteur. 

La volonté de la commune vise à garantir la pérennité d’une offre de logements sociaux sur le secteur de la 
Médiathèque. Cela contribuera fortement à l’animation et à la redynamisation de ce quartier. 

La structuration globale et cohérente de cet ensemble immobilier est un gage d’attractivité pour la ville de Verneuil-
sur-Vienne. 

4.1.4 Une réponse aux objectifs de renouvellement urbain et de densification portés par les documents 
de planification (SRADDT, ZAN, SCoT, PLU et PLH)  

Le SCOT approuvé en 2021 ainsi que le PLU de Verneuil-sur-Vienne approuvé en 2019 ont pour objectif de maintenir 
la population sur la commune de Verneuil-sur-Vienne tout en densifiant le pôle urbain, en améliorant les services et 
commerces de proximité, en développant l’urbanisation préférentiellement en lien avec la desserte en transports en 
commun et en favorisant le renouvellement urbain et la lutte contre les logements vacants.  

La localisation du site est stratégique : il bénéficie d’un arrêt de transport en commun et est situé à proximité 
immédiate du centre bourg. Il dispose ainsi dans un rayon inférieur à 600 m de tous les services disponibles : mairie, 
écoles, équipements sportifs, espaces de loisirs et commerces de proximité. 

En effet, la localisation du secteur « de la Médiathèque » répond à ce besoin. Se situant au sein d’un secteur urbain, 
sa mobilisation matérialise les objectifs des documents de planification et constitue un frein à l’extension de 
l’urbanisation. 

La présente opération de création d’une réserve foncière vise à répondre aux objectifs des documents de 
planification concernant la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, le projet de la commune visant à la création de 
logements locatifs sociaux a été privilégié sur une dent creuse, située dans l’enveloppe urbaine communale, en 
mettant en place un politique de portage foncier assurée par l'EPFNA. 

Le PLH prend en compte ces objectifs à travers un axe :  

AXE 2 : promouvoir un habitat solidaire dans une logique de parcours résidentiel 

● objectif 4.2 répondre aux objectifs de mixité sociale dans les communes SRU et définir des critères de localisation 
pour le développement du parc social 

Au regard de l’inventaire réalisé en 2022, la commune de Verneuil-sur-Vienne ne respecte pas les obligations en 
termes de logements sociaux. Ainsi les obligations de rattrapages SRU incitent la création de nouveaux logements 
par la détermination des objectifs.  

 

Tableau 8 : Inventaire SRU sur Verneuil-sur-Vienne au 01/01/2022 (Source : Limoges Métropole - CMS) 
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Dans le cadre de l’inventaire SRU au 1er janvier 2023, la commune de Verneuil-sur-Vienne comptabilise toujours 43 
logements locatifs sociaux sur son territoire. 
 

4.1.5 Un projet non établi avec précision 

Le principe d'une intervention publique a été acté pour définir un projet à la fois en cohérence avec le projet urbain, 
la nécessité de proposer des logements dans une logique de quartier, et l’ouverture sur le reste du bourg. 

A ce stade, les principales orientations ou pistes étudiées sont définies à travers l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation présentée précédemment. 

Les invariants du projet Les variants du projet 

La création de logements visant à accueillir une 
nouvelle population en cœur-urbain 

Plan général d’aménagement et de construction des 
logements 

Créer une nouvelle identité au quartier La programmation 

Une densification des fonds de jardin Les types de logements, leur superficie 

Une amélioration du cadre de vie L’aspect architectural 

 La densité 

 Le plan de circulation 

  

4.2 Justification technique 

4.2.1 Absence d’alternative 

La propriété objet de la présente procédure de déclaration d’utilité publique constitue les dernières surfaces à 
urbaniser à l’échelle de la commune de Verneuil-Sur-Vienne. En effet, une majorité des zones à urbaniser du PLU a 
aujourd’hui été développée tandis que les derniers périmètres à urbaniser se situent en marge du centre-bourg. De 
plus, cette dernière emprise à urbaniser possède une emprise foncière relativement conséquente et permet un 
développement significatif de l’offre en logements dont sociaux en vue de répondre aux objectifs de la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbain à laquelle la commune est soumise. 

Sachant qu’elle est située dans le centre-bourg et à proximité immédiate des commerces, services et équipements 
publics de la commune, le développement de l’urbanisation sur cette emprise s’avère structurant pour la collectivité 
tant en vue de répondre aux objectifs de la loi SRU que pour participer à la vitalité du centre-bourg de Verneuil-Sur-
Vienne. 

4.2.2 Contexte foncier et historique des négociations 

La convention signée entre l’EPFNA et Verneuil-sur-Vienne permet à la commune de s’assurer de la maîtrise pleine 
et entière du périmètre avec l’objectif de présenter cette demande de Déclaration d’Utilité Publique. 

Le périmètre de l’unité foncière est constitué de la parcelle cadastrée ZM n° 743 (1,76 ha).  
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Sur cette parcelle, la commune de Verneuil-sur-Vienne et l’EPFNA ont engagé des démarches de prise de contact 
avec les différents propriétaires afin d’exposer leur volonté de procéder à l’acquisition à l’amiable de ce foncier, mais 
aucune des négociations amiables engagées avec les propriétaires n’ont abouti : 

• Parcelles ZM n° 743 :  

- Courrier de prise de contact et de présentation de la démarche en date du 19 octobre 2018 ; 

- Nombreux échanges de courriels avec les conseils des propriétaires indivisaires en vue d’obtenir un accord 
amiable 

- Courrier d’échanges avec avocat représentant les propriétaires le 29 octobre 2021. 

Les démarches d’acquisition amiable de la parcelle utile à la constitution de la réserve foncière n’ayant pu aboutir à 
ce jour, une procédure d’expropriation s’avère nécessaire. 

4.2.3 Bilan avantages-inconvénients 

La faisabilité de l’opération est conditionnée à la reconnaissance de son « utilité publique », qui justifie le recours à 
l’expropriation. La notion d’utilité publique n’est pas nouvelle et a donné lieu à une jurisprudence nourrie du Conseil 
d’État, illustrée par l’arrêt du 28 mai 1971 « Ville Nouvelle Est » : « considérant qu'une opération ne peut être 
légalement déclarée d'utilité publique que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et éventuellement les 
inconvénients d'ordre social qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente ». 

Le recours à la procédure de Déclaration d’Utilité Publique présente quelques inconvénients. Ces derniers 
n’apparaissent cependant pas excessifs au regard des nombreux avantages qu’offre la procédure, dont la garantie 
d’une réalisation totale de l’opération sous la conduite de la collectivité. 

Ce bilan avantages/inconvénients peut être résumé par les paragraphes suivants. 

4.2.3.1 Les inconvénients 

Les inconvénients de cette opération sont les suivants : 

● Une atteinte au droit de propriété par le recours à l’expropriation pour les propriétaires et locataires ; 

● Un secteur potentiellement assujetti aux remontées de nappes. 

Les inconvénients seront compensés par l’octroi d’indemnités d’expropriation et la prise en compte du risque de 
remontées de nappe dans le cadre de la réalisation du projet.  

4.2.3.2 Les avantages 

Les avantages du projet de création d’une réserve foncière sont de plusieurs ordres :  

● Maîtrise des parcelles nécessaire pour le démarrage d’études pré opérationnelles et opérationnelles visant à la 
définition d’un projet cohérent et intégrant les objectifs de la commune de Verneuil-sur-Vienne ; 

● Une opération visant à rattraper le retard de la commune concernant la construction des logements sociaux ; 

● Assurer un logement social pour les ménages modestes ; 

● Lutter contre la spéculation foncière ; 

● Requalification de dent creuse en opérant la création urbaine en densification ; 

● Développer une mixité sociale et fonctionnelle ; 

● Rééquilibrage urbain et social du territoire ; 
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● Redynamisation du centre-bourg en créant des habitats pour de nouveaux ménages ; 

● Renforcement de l’attractivité de Verneuil-sur-Vienne par la construction de nouveaux logements ; 

● Amélioration de l’image de ville par la création d’opérations urbaines de qualité ; 

● Amélioration des mobilités et optimisation urbaine des secteurs desservis ; 

● Une localisation à proximité du centre-bourg offrant équipements, commerces et services ; 

● Lutter contre la périurbanisation et préserver les zones agricoles et naturelles en privilégiant la densification 
urbaine et ainsi limiter les déplacements pendulaires réduisant ainsi l’impact environnemental ; 

 

Les avantages que représente le projet de constitution d’une réserve foncière, en vue de la réalisation d’une 
opération d’habitat en densification à Verneuil-sur-Vienne, pour le territoire en matière de logements et de logements 
sociaux, mais aussi en matière d’attractivité, de cadre et de qualité de vie sont de nature à lui conférer un caractère 
d’utilité publique.  

Eu égard aux avantages précités que représente la constitution de la réserve foncière et afin de mener à bien cette 
opération d’aménagement dans des délais raisonnables, il a été décidé de solliciter une déclaration d’utilité publique 
et de recourir à la procédure d’expropriation. 

4.3 Synthèse 

Au regard de ces éléments, il apparaît que la balance du bilan avantages/inconvénients est nettement favorable au 
projet de création d’une réserve foncière visant à la conception d’une opération d’habitat sur le secteur de la 
Médiathèque à Verneuil-sur-Vienne.  

Les démarches d’acquisition amiable n’ayant pu aboutir, et la nécessité d’acquérir rapidement les terrains pour la 
réalisation de cette opération d’aménagement d’ampleur, rendent nécessaire le recours la procédure d’expropriation 
pour cause d’utilité publique. 

Il résulte de ce qui précède que la constitution de la réserve foncière pour la réalisation d’une opération d’habitat en 
densification à Verneuil-sur-Vienne, est prévue et inscrite dans les documents de planification communaux et 
intercommunaux tels que le PLU de la commune de Verneuil-sur-Vienne. 

Ce secteur stratégique de la commune de Verneuil-sur-Vienne est en développement et permettrait de redynamiser 
le centre-bourg et de rendre plus attractif des secteurs pourvus de dents creuses inexploitées. Une opération 
d’habitat en densification est nécessaire par sa localisation, sa nature, ses accès et sa situation proche du centre-
bourg.  
Ces aménagements futurs sont conformes à la vocation de la zone énoncée dans le PLU, et notamment aux OAP 
dans lesquelles ils sont inclus, et le SCOT. Il s’agit de permettre la réalisation de logements, incluant des logements 
sociaux, afin de répondre aux besoins de la Commune en matière de logements locatifs sociaux ce qui constitue une 
opération d’aménagement.  

Ainsi, il existe un réel projet d’opération d’aménagement, au sens de l’article L.300-1 du code de l’urbanisme, dont 
les caractéristiques précises ne sont pas encore définies et qu’il n’est pas possible de réaliser immédiatement. 

En outre, compte tenu de la rareté des terrains dans ce secteur, cette zone connaît une pression spéculative 
importante du fait de ses atouts nombreux.  
La collectivité ne dispose pas du foncier suffisant pour répondre aux aménagements importants qui devront être 
réalisés et qui disposerait de ces caractéristiques et atouts.  

Cette réserve foncière permettant la réalisation de cette opération d’intérêt, nécessite donc d’être constituée par la 
voie de l’expropriation. 
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5. Cadre juridique de la Déclaration d’Utilité Publique 

Le dossier présenté à l’enquête motive l’utilité publique de création d’une réserve foncière dans le cadre du 
développement de l’offre de logements sociaux sur le secteur de la Médiathèque sur la commune de Verneuil-sur-
Vienne. 

Les collectivités souhaitent, en effet, obtenir la maîtrise foncière de la parcelle ZM n° 743, où une opération 
d’aménagement pourrait se développer. 

Les démarches d’acquisition amiable n’ont pas pu aboutir à ce jour. Les collectivités se sont donc engagées dans 
une démarche d’acquisition foncière par procédure DUP avec le soutien de l’Établissement Public Foncier de 
Nouvelle-Aquitaine. Cette demande s’inscrit dans le cadre de la convention opérationnelle n° 87-19-001 d'action 
foncière pour le développement de la commune signée le 15 juin 2019 entre la commune de Verneuil-sur-Vienne, 
Limoges Métropole, et l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

Ce document constitue le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) pour 
la constitution de réserves foncières avec expropriation. La déclaration d’Utilité Publique dite « Réserve 
foncière » est prévue par l’article L221-1 du Code de l’urbanisme pour réaliser des réserves foncières 
correspondant à une action ou une opération d’aménagement au sens de l’article L300-1 du même Code. 

L’enquête publique a pour objectif de recueillir les observations du public et d’apporter des éléments 
d’information utiles à l’appréciation de l’utilité publique de l’opération de création de réserves foncières, ceci 
sur la base d’un dossier complet tel qu’il est décrit l’article R112-5 du Code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique. 

5.1 Composition du dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

Le dossier conforme aux dispositions de l’article R. 112-5 du Code de l’Expropriation comprend les pièces suivantes : 

1. Une notice explicative ; 

2. Un plan de situation ; 

3. Un périmètre délimitant les immeubles à exproprier ; 

4. Une estimation sommaire des acquisitions à réaliser. 

 

5.2 Nature et condition de l’enquête 

L'enquête est effectuée dans les conditions prévues au titre Ier du code de l’expropriation (partie réglementaire). Elle 
a pour objectif de confirmer le caractère d’utilité publique du projet et de vérifier que l’opération est élaborée en 
connaissance de cause. 

L’information du public trouve ses fondements dans la nécessité d’expliquer et de faire comprendre les raisons qui 
ont conduit les pouvoirs publics à retenir ce projet, tant du point de vue d’une bonne gestion administrative que de 
celui de la prise en compte des préoccupations environnementales. Ainsi, c’est dans une double perspective que la 
procédure d’enquête publique est organisée : 

● Une meilleure information et participation du public ; 

● Une meilleure connaissance par le maître d’ouvrage des attentes du public. 

Le dossier d'enquête préalable à la D.U.P. est transmis au Préfet selon les dispositions prévues à l'article R. 112-5 
du Code de l'Expropriation. 
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5.3 Texte de référence 

La procédure de déclaration d’utilité publique est régie par les articles : 

● Les L.1, L.110-1 à L.121-5, R. 111-1 et R.111-2, et R.112-8 à R112-24 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique qui imposent à l’administration de procéder à une enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique lorsqu’il est nécessaire d’exproprier des immeubles ou des terrains ; 

● La déclaration d’Utilité Publique dite « Réserve foncière » est prévue par l’article L 221- 1 du Code de l’urbanisme 
pour réaliser des réserves foncières correspondant à une action ou une opération d’aménagement au sens de 
l’article L300-1 du même Code. Le contenu du dossier d’enquête préalable est régi par l’article R112-5 du Code 
de l’expropriation. 

 

5.4 Organisation et déroulement de l’enquête publique 

L’organisation de l’enquête préalable à la DUP relève de la compétence exclusive du préfet. L’enquête est conduite, 
selon la nature et l’importance de l’opération, par un commissaire-enquêteur ou par une commission d’enquête 
désigné(e) par le Président du Tribunal administratif (saisi par le préfet). Le commissaire-enquêteur est chargé(e) de 
conduire l’enquête de manière indépendante et impartiale. 

5.4.1 Avant l’enquête publique 

Le commissaire enquêteur prend connaissance du dossier et participe à l’organisation de l’enquête en liaison avec 
l’autorité organisatrice (fixation des dates de l’enquête et des permanences, vérification de la publicité de l’enquête, 
visite des lieux, …). 

Le Préfet, après consultation du commissaire enquêteur (ou du président de la commission d'enquête), précise ainsi 
par arrêté (articles R. 111-1 à R.111-2 et R.112-8 à R.112-17 du Code de l'Expropriation) : 

● L'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à 15 jours 
pour les enquêtes au titre du Code de l’Expropriation ; 

● Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur un 
registre ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, 
le président de la commission d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. 

● L’adresse du site internet sur lequel les informations relatives à l’enquête pourront être consultées. 

Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de l'enquête est, par les soins du Préfet, publié en caractères apparents 
huit jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés. Cette démarche est 
également accompagnée d’un affichage de l’avis débutant au moins huit jours avant le début de l’enquête et se 
prolongeant durant toute sa durée. 

5.4.2 Pendant l’enquête 

Le commissaire enquêteur anime l'enquête et se tient à la disposition du public (notamment lors de ses 
permanences) en vue de recueillir ses observations. A défaut, celles-ci sont consignées directement sur le registre 
par les intéressés conformément au R.112-17 du Code de l'Expropriation. Le commissaire enquêteur veille 
également au respect de la procédure. 

Le registre d’enquête est clos à la fermeture de l’enquête conformément au R112-18 pour être transmis au 
commissaire enquêteur qui en examinera le contenu et formulera ses observations en conséquence selon le R.112 
19 et suivants du Code de l’Expropriation. 
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Les observations pourront également être adressées par voie électronique. 

En outre, ces observations sur l’utilité publique seront reçues par le commissaire enquêteur, aux lieu, jour et heure 
annoncés par l’arrêté, s’il en a disposé ainsi. 

5.4.3 Après l’enquête 

A l’expiration du délai d’enquête, le ou les registre(s) d’enquête clos et signé(s) par le maire, sera mis à disposition 
du commissaire enquêteur, avec le dossier d’enquête, dans les vingt-quatre heures suivant sa clôture par le maire.  
Le commissaire enquêteur examine les observations recueillies et entend toute personne qui lui parait utile de 
consulter ainsi que l’expropriant, s’il en fait la demande.  
Le commissaire enquêteur aura un mois à compter de l’expiration du délai d’enquête, pour rendre son rapport et ses 
conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes initialement requises, en précisant si elles sont favorables, 
favorables sous réserve et/ou recommandations – voeux – souhaits - suggestions, ou défavorables au projet.  
 
En cas d’avis favorable du commissaire enquêteur sur l’enquête, la Déclaration d’utilité publique sera prononcée par 
le Préfet.  
 
Si l’avis est assorti d’une véritable condition, l’avis pourra être considéré comme favorable que si l’administration 
respecte les exigences formulées par le commissaire enquêteur. Il en est de même si l’avis est assorti de réserves 
précises.  
 
En cas d’avis favorable du commissaire enquêteur sur l’enquête, la Déclaration d’utilité publique sera demandée au 
Préfet, qui pourra rendre un arrêté à cette fin. 

 

5.5 Déclaration d’utilité Publique 

Au terme de l’instruction et au vu des conclusions du commissaire enquêteur, l’utilité publique du projet pourra être 
déclarée au plus tard un an après la clôture de l’enquête préalable.  
L’acte déclarant l’utilité publique précise le délai accordé pour réaliser l’expropriation. Il ne peut excéder cinq ans, si 
la déclaration d’utilité publique n’est pas prononcée par décret en Conseil d’Etat.  

Un acte pris dans la même forme peut proroger une fois les effets de la déclaration d’utilité publique pour une durée 
au plus égale à la durée initialement fixée, lorsqu’elle n’est pas supérieure à cinq ans. Cette prorogation peut être 
accordée sans nouvelle enquête préalable, en l’absence de circonstances nouvelles. 

Toute autre prorogation ne peut être prononcée que par décret en Conseil d’Etat.  

Cette déclaration d’utilité publique peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication. L’arrêté d’utilité publique peut faire l’objet : 

● D’un recours en excès de pouvoir devant le Tribunal administratif (TA) dans le délai de deux mois à compter de 
sa publication ou de sa notification. Ce recours n’a pas d’effets suspensifs, c’est-à-dire que la procédure 
d’expropriation peut être poursuivie ; 

● D’une requête en référé-suspension tendant à suspendre les effets de la DUP jusqu’au jugement du TA sur le 
recours pour excès de pouvoir. La DUP pourra être suspendue si le juge estime que l’urgence le justifie et s’il 
existe un doute sérieux quant à la légalité de la décision. Dans ce cas, la procédure d’expropriation ne peut être 
poursuivie. 
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5.6 Recours à l’expropriation 

La convention d’intervention signée entre Limoges Métropole, la commune de Verneuil-sur-Vienne et l’Établissement 
Public Foncier Nouvelle-Aquitaine a pour objectif d’assurer la maîtrise pleine et entière de deux secteurs : 

- La Chênaie, dont les négociations ont abouti à l’acquisition du foncier 

- La Médiathèque, objet du présent dossier préalable.  

De nombreuses démarches ont déjà été engagées avant la signature de la convention, puis dans le cadre de cette 
convention afin d’acquérir, à l’amiable, la propriété nécessaire à la réalisation de cette opération. Seulement, malgré 
des négociations engagées depuis 2018 avec les propriétaires et une concertation approfondie en lien avec la 
commune de Verneuil sur Vienne, aucun accord n’a pu être obtenu d’où le lancement de cette procédure 
d’expropriation. 

La réalisation du projet porté par la Ville de Verneuil-sur-Vienne et Limoges Métropole n’est pas envisageable dans 
des délais raisonnables sans recourir à l’expropriation. Par ailleurs, les études opérationnelles ne peuvent être 
réalisées sans la maîtrise totale de l’ilot.  

Par conséquent, au regard de l’urgence à intervenir sur ce site et des enjeux qu’il représente pour la ville de Verneuil-
sur-Vienne et Limoges Métropole en termes de création de logements sociaux, la procédure d’expropriation est 
engagée. 

Néanmoins, le lancement de cette procédure de DUP laisse à tout moment la possibilité d’aboutir à des accords de 
gré à gré entre l’EPFNA et les propriétaires. 

 

5.7 Enquête parcellaire 

Le recours à la déclaration d’utilité publique de l’opération permet de déclarer cessible, par arrêté, tout terrain dont 
l’acquisition est rendue nécessaire pour réaliser l’opération. 

Cet arrêté fait suite à l’enquête parcellaire organisée en application des articles L.131- et L.132-1, et R.131-1 à 
R.132-4 et suivants du code de l’expropriation. L’enquête parcellaire sera menée conjointement avec l’enquête 
publique préalable à la DUP, conformément à l’article R.131-14 du code de l’expropriation. 

Cette consultation permet aux propriétaires de faire valoir leurs droits sur les terrains et propriétés qu’il est nécessaire 
d’acquérir. 

Les négociations seront poursuivies pour rechercher un accord amiable pour l’acquisition des emprises foncières 
nécessaires au projet. Pour opérer le transfert de propriété, le dossier comprenant l’arrêté de cessibilité est transmis 
par le Préfet au juge de l’expropriation, dans un délai de 6 mois à compter de l’arrêté de cessibilité, pour que ce 
dernier prononce l’ordonnance d’expropriation. 

Le Juge judiciaire de l’expropriation est compétent pour fixer les indemnités d’expropriation par jugement motivé et 
conformément aux règles prévues dans le code de l’expropriation.  

La prise de possession n’interviendra qu’après paiement ou consignation de l’indemnité correspondante, selon les 
modalités prévues aux articles L.323-1 à L.323-4 et R.323-1 à R.323-14 du code de l’expropriation. 
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5.8 Insertion de l’enquête publique dans la procédure 
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6. Conclusion 

Le Syndicat Intercommunal pour l’étude et la programmation de l’agglomération de Limoges (SIEPAL) a été créé le 
25 février 1991. Par la suite, la communauté d’agglomération de Limoges est créée par arrêté préfectoral du 22 
novembre 2002 prenant effet au 1er janvier 2003. Elle devient communauté d’agglomération de Limoges Métropole 
le 16 février 2004. Puis, au 1er janvier 2019, elle évolue en communauté urbaine de Limoges Métropole qui regroupe 
en 2020, 20 communes et rassemble 207 053 habitants. Limoges Métropole représente plus de la moitié de la 
population départementale de la Haute-Vienne et est marquée par la présence de Limoges, plus grande ville du 
département et ville centre. 

La commune de Verneuil-sur-Vienne est composé de nombreux quartiers pavillonnaires accueillant une population 
plutôt aisée et ne cesse d'être attractive (cf accroissement de population et achats fonciers ou immobiliers). Les 
objectifs issus de la Loi SRU portant un seuil de 20% de logements sociaux n’est pas atteint au sein de la ville.  

Par conséquent, « le secteur de la Médiathèque » fait l’objet d’un programme de création de nouveaux logements 
mixtes et sociaux afin d’accueillir de nouveaux ménages au sein de la commune. Cette parcelle a notamment été 
envisagée de façon à utiliser les dents creuses au plus près du centre-bourg afin de le renforcer et le dynamiser.  

Le projet de réserve foncière permettra la réalisation d’études complémentaires nécessaires à la définition 
plus précise du projet de création des logements sociaux. 

La réalisation de l’opération portée par la commune de Verneuil-sur-Vienne n’est pas envisageable dans des délais 
raisonnables sans recourir à l’expropriation. 

Le contexte démographique, économique et foncier, justifie l’utilité publique de l’opération. 

Dans ce cadre, l’Établissement Public Foncier (EPF) de Nouvelle-Aquitaine est le partenaire le plus approprié pour 
accompagner la collectivité. Pour ces raisons, l’EPFNA sollicite le Préfet de la Haute-Vienne pour déclarer l’utilité 
publique de cette opération. 

 

 

 



                                                  

  

 
 

 
Dossier d’enquête préalable à la demande 

de déclaration d’utilité publique 
 
 

Création d’une réserve foncière visant à la 
réalisation d’une opération d’habitat en 

densification sur le secteur de la 
Médiathèque 

 

 

 
Pièce 3 : Périmètre délimitant les immeubles à 

exproprier 

  



0 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

répondant à ce style dans ce 
document. 

73 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande  de déclaration 
d’utilité publique 
Opération TARMAQ 

Limoges Métropole Dossier 
d’enquête préalable à la 
demande de déclaration d’utilité 
publique 
Opération d’habitat sur le secteur 
de la Médiathèque  
Commune de Verneuil-sur-
Vienne 

 

L’enquête est ouverte sur la commune de Verneuil-sur-Vienne. 

La Déclaration d’Utilité Publique porte sur la parcelle ZM n° 743 (1, 76 ha). Cette parcelle appartient à des 
propriétaires privés (indivision).   

Le Périmètre de DUP comprend 1 parcelle, à savoir : 

 

 

St° No. Contenance m² Adresse PLU Propriétaire 

ZM 743 17661 15 rue du Pré Vieux 
1AU (88%) et 

Ue1 (12%) 
Sous maîtrise privée 
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Le coût de l’acquisition de la parcelle à maîtriser a été estimé par le service des domaines à 229 593 € (DEUX CENT 
VINGT-NEUF MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT TREIZE EUROS) au titre de l’indemnité principale et 58 398 € 
(CINQUANTE-HUIT MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT EUROS) au titre des indemnités accessoires 
et d’aléas divers. 

 

CF. annexe 4 : 
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